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INTRODUCTION 

Le Sénégal est un des rares pays en Afrique de l’Ouest ayant connu un 
processus de décentralisation tout azimut avant les indépendances, avec la 

création en 1872 des Communes de Gorée et de Saint-Louis. La volonté des 
gouvernants sénégalais de mettre en place des  politiques de décentralisation 

fiables se confirme davantage avec la publication d’un premier Code de  
l’Administration Communale dès 1966, la création des Communautés  

rurales en 1972, l’introduction du contrôle juridictionnel a posteriori et de la 
régionalisation en 1996.   
 

Dans le souci de rendre davantage plus efficace et efficiente la gouvernance 
territoriale, les nouvelles autorités sénégalaises se sont engagées, à partir de 

2013, dans une nouvelle réforme appelée Acte III de la décentralisation. 
Ainsi, par l’Acte III de la décentralisation, il s’agit d’une part, « de préparer 

un cadre adéquat pour la territorialisation des politiques publiques et 
des offres de services publics» et d’autre part, « d’Organiser le Sénégal en 
territoires viables, compétitifs et porteurs de développement durable à 

l’horizon 2022».  
 

La mise œuvre d’une telle réforme justifie l’adoption d’un nouveau Code 
Général des Collectivités territoriales à travers la loi n° 2013-10 du 19 

décembre 2013 qui abroge et remplace les lois n° 96-06 et 96-07. L’article 
premier du Code d’annoncer que « dans le respect de l'unité nationale et 
de l'intégrité du territoire, les collectivités territoriales de la  

République sont le Département et la Commune ».  
 

Les Communes et les Départements, seuls ordres de collectivités 
territoriales, ont pour missions la conception, la programmation et la mise 

en œuvre des actions de développement. L’accomplissement d’une telle 
mission passe par l’élaboration et la mise en œuvre de :  

 Plans Départementaux de Développement (PDD) ; et  

 Plans de Développement Communal (PDC).  
 

Ces documents ont l’avantage d’identifier les besoins prioritaires des 
collectivités territoriales, dans tous les domaines d’activités (économique, 

social, culturel, environnemental, etc.) et de procéder à leur planification 
dans le temps et dans l’espace.  
 

C’est dans ce cadre que l’Agence Régionale de Développement de Sédhiou 
(ARDS), dans sa mission d’appui technique aux collectivités territoriales, en 

collaboration avec le PAPSEN1 comme partenaire financier, a coordonné 
techniquement, en 2018, l'élaboration du Plan de Développement Communal 

(PDC) de Tankon.  
 
Un Plan Triennal d’Investissement (PTI), élaboré et intégré dans ledit PDC, 

fait l’objet aujourd’hui d’une révision, pour le rendre plus actuel suivant les 

                                                 
1 Programme d’Appui au Programme National d’Investissement dans l’Agriculture au Sénégal 
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nouvelles priorités de la Commune. Laquelle révision a été prise en charge 

par le Programme National de Développement Local (PNDL). 
 

I. PRESENTATION DE LA COMMUNE DE TANKON 

 
1.1. Le milieu physique 

1.1.1. La situation géographique  

La commune de Tankon est située dans la région de Sédhiou, département 

de Bounkiling, arrondissement de Boghal.  
Cette collectivité territoriale est créée par le décret 2008-749 du 10 juillet 

2008 lui conférant le statut de communauté rurale. Elle est devenue 
commune à la faveur de la réforme de l’Acte 3 de la décentralisation 
consacrant ainsi la communalisation intégrale.  

Elle est limitée :  
 Au Nord par la République de Gambie ;  

 Au Sud par la Commune de Diaroumé et Commune de Diambaty ;  

 A l’Est par celle de la Commune de Bourouko (Région de Kolda) ;  

 A l’Ouest par la Commune de Boghal.  

Elle est composée de 57 villages et s’étend sur une superficie d’environ 
16000 Km². 
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1.1.2. Reliefs et sols  

Le relief de la commune de Tankon est relativement plat. Il ne présente en 
particulier aucun accident de terrain.  

Le sol est essentiellement argileux à argileux-sablonneux par endroit, et 
favorable à la culture de mil et d’arachide.  
 

 

1.1.3. Le climat 

On distingue 2 saisons : une saison des pluies qui dure 4 à 5 mois et une 
saison sèche qui s’échelonne sur 7 mois, allant de novembre en mai.  

Les températures varient entre 15 et 45°C soit une amplitude de 30 °. Les 
tableaux ci-dessous résument les données pluviométriques de 2005 à 2017 

1.1.4. La faune et la végétation 

La Commune de Tankon regorge, de par sa position géographique, d’un 
gibier important, constitué principalement de gibier à poils (chat, hyène, 

chacal, phacochère, lièvre…), de gibier à plumes (pintades, canards, 
tourterelles, pigeons…) et les primates (salago du Sénégal, le patas, le singe, 

le babouin…).  
La forêt se compose de trois strates : la strate arbustive, la strate arborée et 
la strate herbacée. La Commune ne dispose pas de forêt classée. La 

végétation est de type Soudano- Guinéen, et caractérisée par les 
peuplements assez homogènes, à deux étages :  
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o L’étage dominant avec des arbres atteignant 20 à 25 m de haut ; est 

composé en majorité de Caïlcédrat (Khaya Sénégalensis) et de 
fromagers.  

o Le sous- bois composé de combrétacées et de lianes: on a l’acacia 
machrotachyaa (sur les terrains de cultures abandonnés), le cassia 

Sibériana (très utilisé dans la pharmacopée), le combretum. 
  

 1.1.5. Les ressources en eau  
Il n’existe pas de cours d’eau permanent dans la Commune de Tankon. 

Toutefois, on note la présence de bas-fonds dont la rétention d’eau ne dure 
pas longtemps à cause de leur ensablement. Et ceci, presque, dans plusieurs 

villages de la Commune. La nappe phréatique varie entre 15 à 35m selon les 
endroits. 

1.2. Le milieu humain 

Le village de Tankon est fondé par des peulhs à la recherche de terres 
cultivables et de forêt de t pour pratiquer la chasse. Ils finirent par s’installer 

dans le village de Tankon qui offrait d’importantes opportunités sur le plan 
agricole. 
Selon le rapport de l’enquête administrative de l’année 2017, la commune de 
Tankon Compte 23509 habitants.  

Cette population est en majorité peulhs toucouleurs qui représentent 95%. 
Les autres ethnies (manding, wolofs sérères et diolas) représentent 5% de la 
population.  

L’Islam est la religion dominante. Elle est pratiquée par 98% de la 
population. Le christianisme et l’animisme sont faiblement pratiqués.  

La population est répartie dans 57 villages que compte la commune. On peut 
classer les villages en trois groupes, selon l’importance de leur population. 

Ainsi, nous avons la zone de fort peuplement, la zone de moyen peuplement 
et la zone de faible peuplement.  
La Zone de fort peuplement est constituée par cinq villages à savoir Tankon, 

Bambadala, de darou salam, de Sacita Farimbouré qui ont une population 
supérieure à 1000 habitants. Le fort peuplement dans ces villages pourrait 

s’expliquer par leur ancienneté mais aussi par le fait qu’ils abritent la 
plupart des infrastructures socio-économiques. La zone de moyen 

peuplement est constituée par huit villages que sont Saré Hamath Samba II, 
Saré Bocar, Diganté, Saré Guélel Ba, Madina Fass, Saré mamady, saré 
hamath Diallo, Sinthiou Code. Ces villages ont une population supérieure à 

500 habitants.  
Tous les autres villages restant sont classés dans la zone de faible 

peuplement car ils ont une population inférieure à 500 habitants. La plupart 
de ces villages ont été créés récemment par des immigrés à la recherche de 

terres cultivables. 

 



7 

 

II. RAPPEL DE LA VISION ET DES AXES STRATEGIQUES DE 

DEVELOPPEMENT DE LA COMMUNE 

2.1. La Vision de Développement  

« Tankon, un terroir émergent, grand pourvoyeur de produits agricoles 
et forestiers, où la mobilité est facile et les populations vivent en 

sécurité et ont accès à un service public de qualité » 

2.2. Les axes stratégiques de développement  

Axe stratégique 1 : Renforcement des moyens et des capacités 
d’intervention des acteurs économiques de la commune ; 
Axe Stratégique 2 : Amélioration de l’accès équitable des populations aux 

services sociaux de base ; 
Axe Stratégique 3 : Amélioration de la gouvernance inclusive. 

 

III. ACTIONS RETENUES  
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DOMAINES ACTIONS LOCALISATION 
BUDGET (EN MILLIERS) 

2021 2022 2023 TOTAL 

Secteurs sociaux 
SANTE construire une maternité  Darou Salam Madina 10000 10000   20000 

  
construire un logement pour sage 
femme 

Darou Salam Madina   15000   15000 

  Acquérir une ambulance médicalisée Tankon  20000     20000 

  
construire le siège de la mutuelle de 

santé 
Tankon    18000   18000 

EDUCATION construire 27 salles de classe commune 76500 76500 76500 229500 

  équiper 12 écoles élémentaires  commune 10000 8000   18000 

  
construire et réhabiliter des blocs 

administratifs 
dans les 12 écoles élémentaires 64000 64000 64000 192000 

  construire des murs de clôture 12 écoles élémentaires  40000 40000 40000 120000 

HYDRAULIQUE installer des points d'eau modernes 12 écoles élémentaires  44000 44000 44000 132000 

  
construire 4 forages équipés de 
château d'eau  

Saré Hamath Samba 2; Sinthiou Kodé 
; Satèm ; Saré Mamady 

50000 60000 12000 122000 

  
Promouvoir les branchements 

sociaux  
commune     7000 7000 

ASSAINISSEMENT réaliser des blocs d'hygiène 12 écoles élémentaires  20000 20000 20000 60000 

  
Promouvoir la construction des 

latrines modernes dans les ménages 
commune  20000 20000 20000 60000 

ENVIRONNEMENT ET 
CADRE DE VIE 

xxx         0 

Sous-total secteurs 

sociaux 
    354500 375500 283500 1013500 

Secteurs économiques 
AGRICULTURE Aménager des vallées commune 40000 40000 40000 120000 

  Doter en intrants suffisants commune 5000     5000 

  
Renforcer l'équipement des 

producteurs 
commune 5000 5000   10000 

  Aménager 4 périmètres maraîchers 
Tankon, Bambadalla, Saré Mamady, 
Satème 

24000 24000 24000 72000 
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DOMAINES ACTIONS LOCALISATION 
BUDGET (EN MILLIERS) 

2021 2022 2023 TOTAL 

  
construire un magasin 
communautaire 

Bambadalla   15000   15000 

ELEVAGE construire un parc à vaccination Saré Bocar     5000 5000 

  
construire une unité de 

transformation des produits laitiers  
Tankon 20000 20000   40000 

  aménager une aire d'abattage Tankon     12000 12000 

PECHE & Aquaculture Construire un étang piscicole (PM2) Tankon       0 

FORESTERIE Valoriser les produits forestiers (PM) commune       0 

  
Réaliser des pare-feux verts et nus 

(PM) 
autour du village de Tankon       0 

Sous-total secteurs 
économiques 

    94000 104000 81000 279000 

Secteurs d'appui à la production 
COMMERCE ET 

ARTISANAT 

construire un hangar pour faciliter 

les pratiques de l'artisanat  
Tankon    10000   10000 

  
Appuyer les artisans en moyens 

financiers et techniques (PM) 
        0 

  Construire un marché permanant Tankon    10000 10000 20000 

TRANSPORT ET 
COMMUNICATION & 

ELECTRIFICATION 

Créer des cybers espaces services  Tankon  16000     16000 

  
Densifier les réseaux de téléphonie 
mobile et connexion internet (PM) 

commune       0 

  
Etendre et densifier le réseau 

électrique 
commune 

 
12000   12000 

  
Construire des pistes de production 
(117Km) 

Tankon---Saré Bocar--Saré Hamath 

Samba 2-Bourouco (40 km) Tankon--
Kounkoussou---Goutou---Saré Demba 

(22 km) Tankon--Saré Birane- Saré 

1170000 1170000 1170000 3510000 

                                                 
2 Pour Mémoire  
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DOMAINES ACTIONS LOCALISATION 
BUDGET (EN MILLIERS) 

2021 2022 2023 TOTAL 

Bayi (18 km) Tankon---Diganté--
Bambadalla (18 km) ; Tankon-Sinthiou 

Tankon-Saré Mamady- Saré Pathé (19 
km) 

Sous-total secteurs 

d'appui à la 

production 

    1186000 1202000 1180000 3568000 

Gouvernance  
  Moderniser le bureau d'état civil Tankon   6000 7000 13000 

  
Former les agents de l'état civil et les 
chefs de village 

Tankon     500 500 

  
Former les élus et les acteurs locaux 

sur la gestion du foncier 
Tankon 500   500 1000 

Sous-total 
Gouvernance 

    500 6000 8000 14500 

Total PTI     1635000 1687500 1552500 4875000 

 

Le coût total du Plan Triennal d’Investissement (PTI) de la Commune de Tankon est de quatre milliards huit cent 

soixante quinze millions (4.875.000.000) francs CFA. 


